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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité départementale du JURA

Arrêté de Mise en Demeure
N° AP-2019-49-DREAL

. VU le Code de Environnement;

INSTALLATIONS CLASSÈES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

MOUTENET SAS
RUE DE L’ANGILLON

39300 LES NANS

LE PRÉFET,
CHEVALIER DE LA LÈGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU le récépissé de déclaration n° 31-1989 du il avril 1989 délivré à la société MOUTENET concernant
son activité de fabrication de meubles sur le territoire de la commune de LES NANS

• VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940

• VU l’arrêté type n° 81—Atelier où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues;

• VU le courrier de l’Inspection des installations classées en date du 20 mai 2019

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 octobre 2019 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du V’ octobre 2019

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 21 octobre 2019, transmettant le rapport de l’Inspection des
installations classées

• VU le rapport de contrôle des rejets atmosphériques faisant suite à l’intervention de la société APAVE le 24
septembre 2018

• VU le rapport de contrôle périodique en date du 21 février 2018 faisant état des constats réalisés sur site le
23janvier2018;

• VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé

• CONSIDÉRANT l’article R512-59-1 du Code de l’Environnement qui dispose : « Lorsque le rapport de
visite mentionné à l’article R. 512-59 fait apparaître des non-conformités majeures telles qua définies à
l’article R. 512-58, l’exploitant adresse à l’organisme de contrôle par écrit et dans les trois mois qui suivent
la réception du rapport de visite un échéancier des dispositions qu’il entend prendre pour y remédier, Après
avoir pris les dispositions nécessaires pour remédier à ces non-conformités et dans un délai maximal d’un
an à compter de la réception du rapport de visite, l’exploitant adresse une demande écrite à l’organisme
agréé qui a réalisé le contrôle initial pour que soit réalisé un contrôle complémentaire ne portant que sur
les prescriptions dont la méconnaissance a entraîné des non-conformités majeures. »

• CONSIDÉRANT l’article 6.2)b) de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé qui dispose ((Si le flux
horaire total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale
de l’ensemble des composés est de 110 mg/m3. »

• CONSIDÉRANT l’article 6.3)b) de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé qui dispose <(Tout exploitant
d’une installation consommant plus de 1 tonne de solvants par an met en place un plan de gestion de
solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l’installation, »

• CONSIDERANT que dans son courrier du 20 mai 2019, l’Inspection des installations classées a indiqué à
l’exploitant qu’il ne respectait pas les dispositions suivantes de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002

• article 6.2’)b: Dépassement de la valeur limite fixée à nO mglm3 sur le paramètre « COV»;
• article 6.3)b : Absence de plan de gestion de solvants

PRÉFET DU Juwk
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• CONSIDÉRANT que lors de la visite du P1 octobre 2019, l’inspecteur de l’environnement (spécialité ICPE)
a de nouveau constaté que l’exploitant ne respecte pas ces dispositions

• CONSIDÉRANT que lors de cette même visite, l’inspecteur de l’environnement (spécialité ICPE) a de
nouveau constaté que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’article R.512-59-1 du Code de
l’Environnement;

• CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 6.2)b, 6.3)b,
de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 et de l’article R.512-59-1 du Code de l’Environnement susvisé

• CONSIDÉRANT que l’exploitation des installations est menée dans des conditions irrégulières, et qu’il
importe pour la sauvegarde des intérêts visés à l’article L,5il-1 du Code de l’Environnement, en particulier
la santé et la salubrité publiques ainsi que la commodité du voisinnage, de mettre fin à cette situation

• CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8-l du code de l’environnement en mettant en demeure la société MOUTENET de respecter les
prescriptions des articles 6.2)b, 6.3)b, de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 et de l’article R.512-59-l du
Code de l’Environnement susvisé.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;

ARRETE

Article 1:

La société MOUTENET dont le siège social est situé 9 rue de l’Angillon — 39300 LES NANS est mise en demeure
pour le site exploité à la même adresse de respecter les dispositions des articles suivants de l’arrêté ministériel du 2
mai 2002 susvisé

Article 6.2’)b:

• en fournissant dans un délai de 1 mois le bon de commande des travaux de mise en conformité;
• en transmettant dans un délai de 3 mois un rapport de contrôle des rejets atmosphériques démontrant le

respect de la valeur limite fixée sur le paramètre « CCV ».

Article 63)b:

• en fournissant dans un délai de 1 mois le bon de commande pour la réalisation d’un plan de gestion des
solvants

• en transmettant dans un délai de 3 mois les justificatifs de la réalisation effective de ce plan de gestion.

Article 2:

La société MOUTENET est également mise en demeure pour le site exploité à la même adresse de respecter les
dispositions de(article R.512-59-1 du Code de l’Environnement:

• en transmettant dans un délai de 1 mois les éléments démontrant qu’elle a adressé à l’organisme de
contrôle par écrit un échéancier des dispositions qu’elle entend prendre pour remédier aux non-conformités
majeures relevées par ce même organisme

• en transmettant dans un délai de 3 mois les éléments démontrant qu’elle a adressé à l’organisme de
contrôle qui a réalisé le contrôle initial une demande écrite pour que soit réalisé un contrôle complémentaire
ne portant que sur les prescriptions dont la méconnaissance a entraîné des non-conformités majeures.

Article 3:
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article pr n’est pas satisfaite dans les délais prévus par ce même
article, et indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être engagées, il peut être pris à l’encontre de
l’exploitant les sanctions prévues à l’article L, 171-8 du Code de l’Environnement.
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Article 4:
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Besançon, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de
deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté,

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

Article 5:
Conformément aux dispositions de l’article R.171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, le
présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département où il a été délivré pendant
une durée minimale de deux mois.

Article 6:
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de LES NANS ainsi que M. le Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée.

Fait à LONS LE SAUNIER, le 21 NOV. 2019

Le Préfet

Pour le
Le

rr délégafi

ane CHIPpQNI

Conformément à l’article L.514-6 et l’article R.514-3-1 du Code de l’Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification.
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